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3°me annee. N° 12 Decembre 1922

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

LA PUISSANCE TEMPO KELLE

DE L'EVfiCHE DE LAUSANNE

JUSQUE VERS L'AN 1200.

(Suite. — Voir N° de novembre 1922.)

Ill
Cession du Comte de Vaud ä l'eveque

de Lausanne en ion.
Les consequences.

Huit ans avant les dernieres acquisitions mentionnees ci-
dessus, le comte de Vaud avait ete gracieusement cede ä

l'eveque de Lausanne par le roi Rodolphe III de Bourgo-

gne, dernier rejeton de sa famille i. Le motif qui determina
le roi ä faire cette largesse fut sans doute, ä son dire meme,
la preoccupation qu'il avait d'assurer le repos de son äme et
d'honorer ainsi la ville de Lausanne ou son pere, le roi Conrad

et lui-meme avaient ete elus et sacres rois. L'eveque

1 M. D. R., VII, n° 1 et fac-simile : «donamus Deo et sanctae
Mariae adepiscopatum Lausannensem... Comitatum Waldensem,
sicut abantignis terminationibus est determinatus cum omnibus per-
tinenciis instophariis in exactionibus, in omnibus usibus et utilita-
tibus legliter et firmiter ad tendendum Lausanneque perpetualiter
pcrmanendum... »
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devint ainsi, tout ä coup, un des plus puissants seigneurs de

la Bourgogne transjurane. II n'en est pas moins certain

qu'une raison tout aussi serieuse qui poussa le roi Rodolphe
ä faire cette donation fut le plaisir qu'il devait ressentir ä

recompenser le fidele soutien de sa politique dans ses luttes

souvent malheureuses contre ses principaux vassaux, fiers et

turbulents comme on le sait.

Be cadeau etait beau ; mais ici une question se pose :

quelle fut l'augmentation reelle de pouvoir temporel qu'il
procura a l'eveque

L'authenticite de ce diplöme n'est plus guere mise en

doute ; mais l'importance de cette cession est generalement
estimee-comme assez minime 1. Voyons si cette opinion est

fondee, et pour cela essayons de definir quelle etait l'etendue

« depuis longtemps etablie » de ce comte ; nous recherche-

rons ensuite quelle etait alors la repartition des biens dans

ce pays et par consequent ce que les eveques pouvaient y
acquerir en sus de ce qu'ils y possedaient dej ä.

Dans le Cartulaire de Lausanne, nous voyons qu'en 908 il
est fait mention d'un pays de Lausanne 2, alors que bien
anterieurement *en 839, ä propos du partage de l'empire
franc, le comte de Vaud jusqu'ä la mer du Rhone (le
Leman) est expressement mentionne dans la part de Lo-
thaire 8. L'identite de ces deux expressions est positivement
etablie par un document de 885 oü il est question d'une dona-

1A ce propos voir M. D. R., VII, p. 2-3.
2 Cart. Laus., p. 169. M. Reymond dans un interessant article, intitule

« L'eveque de Lausanne, comte de Vaud », paru dans la Zeitschrift
für Kirchengeschichte, cite ä la note 1, la page 36 du Cart, de Laus,
oü serait mentionne dejä en 814 le pays de Lausanne. Je n'ai su
trouver ä cette page que le nom de comte de Vaud et non point
celui de pays de Lausanne.

8 M. G. H., ss., I, p. 354 (Ann. Bertiniani) : « comitatum Walden-
sem usque ad mare Rhodani ».
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tion ä Saint-Prex « in pago Lausonnense sive Waldense 1 ».

Nous pouvons nous faire une idee de son etendue grace ä

d'autres documents qui parlent de Saint-Prex comme situe

au sud-ouest du pagus, et la localite de Combremont dans

l'arrondissement (ou territoire) de Granges, comme au nord
de ce pays 2. Si nous pouvions ajouter foi ä une autre assertion,

d'un document de 1040, il nous faudrait meme admettre

que le Pays de Vaud comprenait primitivement tout le

comte de Gruyere et le cours superieur de la Sarine ; pour-
tant nous constatons qu'ä ce moment, d'apres la fagon dont
est designee la localite de Morion au nord de Bulle3, cet

endroit faisait bien dejä partie de l'Ogoz (Hochgau) terme

qui s'est perpetue jusqu'a nos jours entre autre dans le nom
d'une localite bien connue : Chateau d'Oex. D'autres comtes

nous sont designes comme situes ä la limite de celui de

Yaud : celui de Bargen, par exemple, avec Bümplitz,
Könitz, Anet, etc. ; celui du Vully, entre les lacs de Neuchä-
tel et de Morat d'une part, Estavayer et Anet de l'autre est

designe comme comte distinct par Rodolphe III et meme

comme pays en 1056 4. II est probable qu'au IIme siecle cette
contree n'etait pourtant qu'une sorte de subdivision du

comte de Vaud. Le comte du Valais, au sud-est du Lernan,
fut rattache, non sans d'innombrables contestations, ä 1'Eve*

che de Sion 6. La vieille limite entre les dioceses de Lau-

1 Cart. Laus., p. 275.
2 Id., p. 232 et 343 - 4 et 275.
3 « in comitatu Waldense, in loco (sic qui vocatur Osgox,

M. D. R., IX, P- 53» note 1 et page 56, note 5. Communication de
M. le prof. Schnürer qui propose au sujet de la double indication
de pays, l'explication suivante : St-Maurice qui dressait l'acte en
question aurait commis cette erreur pour la raison qu'on n'y con-
naissait pas encore le nouveau terme d'Ogoz (Orthographie Osgo),
et que pour plus de clarte on y aurait ajoute la vieille designation,
de comte de Vaud. L'hypothese est tres plausible.

4 Cart. Romain, p. 428. Cart. Laus., p. 209 - 210 : « St-Aubin, que
est in pago Villiacense ».

5 Forel : Reg., p. 454, note 1.
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sänne et de Sion servait alors de delimitation entre les deux

comtes, eile passait un peu au sud de Chillon, le long de

l'Eau-froide.
Le bourg de Villeneuve lui-meme, ou plus exactement celui

de Compengy qui l'a precede au meme lieu, est expressement
mentionne comme faisant partie du comte de Vaud1. La
frontiere sud de celui-ci traversait le lac en sa longueur,

separant le Pays de Vaud d'une contree, bordee ä Test par
le Valais et qui est denommee « caput lacense » en 1051 2. Le

pagns equester bornait au sud-est le comte de Vaud ; la

limite courait le long de l'Aubonne, de lä eile passait le long
de la crete du Jura, faisant frontiere avec la Haute-Bour-

gogne8. Pour la periode du IX au XIme siecle, il est d'ailleurs
tres difficile de fixer bien precisement des limites aux diverses

contrees de ce temps : en effet, les designations des

meines regions sont sujettes ä des changements frequents,
de meme que leur etendue qui varie avec la puissance des

divers possesseurs. En gros, nous pouvons cependant dire

que le comte de Vaud s'etendait au XIIme siecle de l'embou-
chure de l'Aubonne dans le lac jusqu'au Jura, atteignait les

lacs de Neuchätel et Morat ; de lä la limite se dirigeait sur la

Sarine, cötoyait le comte de Gruyere, pour rejoindre le lac

Leman ä son extremite sud-est4.

Ce pays formait du temps de Rodolphe III le noyau du

royaume de Bourgogne ; c'est lä qu'etaient les residences

1 Martignier, p. 930 : «villa C in comitatu Waldense»
2 Forel, reg., n° 367. Alaver « in pago caput lacense ».
3 Conferez avec le travail de Gisi : « Pagus Aventicensis ». Anzeiger

für Schw. Geschichte, B. S. IV, p. 235.
4 De Gingins : M. D. R., I, p. 76, note 159 indique comine limite

septentrionale du comte de Vaud le canal de la Broye entre les deux
lacs, puis du Biberenbach jusqu'ä la Sarine, tandis que Hisely dans

M. I. N. gen., II, p. 9, note 3, la fait passer plus au nord, au pont de
Bargen, pres d'Aarberg.
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preferees des rois rodolphiens ; ils y exergaient une auto-

rite plus grande qu'ailleurs, en raison meme du fait qu'ils

y tenaient leur cour. Iis n'avaient plus alors une grande

influence sur leurs comtes plus eloignes, tandis que prece-
demment ils avaient reussi ä s'y faire reconnaitre comme des

seigneurs indiscutes. M. Reymond ne doit pas avoir tort
quand il avance que, dans le temps de la cession du comte de

Vaud ä l'eveque 1, les principaux seigneurs de la cour du roi,

possesseurs de fiefs dans le Pays de Vaud, avaient su dispenser

leurs terres de tous les droits que le comte aurait du y
avoir. II faudrait compter parmi ces grands vassaux : les

sires de Cossonay, de Grandson, de Mont, d'Estavayer, de

Montagny, de Bflonay, de Fruence et leurs lignees. Affran-
chis des avant 1011 de tous les droits habituels du comte sur
leurs personnes et leurs biens, il est evident que l'eveque de

Lausanne, le nouveau titulaire du comte, ne put les y sou-

mettre de nouveau. A vrai dire nous n'avons trouve aucune

preuve que ces seigneurs fussent devenus ainsi les vassaux
de l'eveque pour leurs possessions familiales, mais bien pour
des terres acquises posterieurement a la cession.

II y avait encore d'autres terres qui echappaient a la puis-
sance des comtes de Vaud : c'etaient celles qui relevaient des

principaux couvents et dont l'immunite etait done garantie
par la royaute ; nous n'avons pas ä parier ici des territoires
de l'eveche puisque des ioii ils ne relevent plus que de

l'eveque, mais e'etait le cas pour les possessions de Romain-
mötier, de Payerne, de Saint-Maurice, de plus encore pour
des terres possedees ä Cully par l'archeveque de Besangon, et
a Montreux et Cully par l'eveque de Sion. L'immunie des

biens royaux fut aussi sauvegardee, du moins pour les terres
qui n'etaient pas cedees ä l'eveque en donation, ou a quelque

1 Dans l'article precite, que je suis sur plus d'un point.
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autre abbaye voisine ; a la mort de Rodolphe III, ces biens

avaient passe soit aux recteurs de Bourgogne, les Zähringen,
soit ä d'autres puissants seigneurs du meme pays. Nous pou-

vons done faire notres les conclusions de M. Reymond qui
affirme que la puissance comtale s'etendait surtout sur des

domaines de moindre envergure, dont il existait ä la verite

un grand nombre dans ce temps de morcellement politique,
et sur les localites et bourgades royales pour autant qu'elles

n'etaient pas comprises dans le territoire d'un des grands

vassaux precites. Au nombre de ces bourgs etaient :

Lausanne meme, Moudon, Avenches, Payerne, Yverdon, Orbe,

Vevey, Cully et Montreux qui etaient des bourgades ouver-
tes, appartenaient ä d'autres princes ecclesiastiques ; Mor-
ges, Echallens, Romont et Belmont n'apparaissent que plus
tard ; nous devrions meme exclure de notre liste la ville de

Payerne qui appartenait aux moines Clunisiens du lieu.
Nous allons examiner de plus pres les documents qui prou-

vent que les droits du comte de Yaud sur ces six villes ont
bien existe ; ils se presentent sous forme de droits judi-
ciaires et regaliens.

Le comte de Vaud et la ville de Lausanne.

Commengons par Lausanne, residence de l'eveque.

La ville qui, sous les Carolingiens, avaient ete sous la

dependance absolue et complete du comte avait passe au

cours des siecles suivants au pouvoir de l'eveque.
Un diplbme royal, retrouve recemment par M. Reymond et

date de 896 1, nous prouve par exemple que le roi Rodol-

1 Cette piece trouvee dans les archives du colonel Treytorrens de
Loys, ä Lausanne, se trouve actuellement aux Archives cantonales
vaudoises. Reymond prouve ainplement l'authenticite de ce diplöme.
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phe Ier fit don ä l'eveque Boso du quartier oü se tenait le

marche : la Palud et la Cite (civitas) ; le quartier de Bourg,

recemment construit resta par contre propriete du comte

jusqu'en ioii. La cession fit passer tous les quartiers sous la

suzerainete de l'eveque seul. Longtemps encore il subsista

ä Lausanne deux villes distinctes : la villa et la civitas, sepa-

rees par une muraille ; chacune garda son administration

particuliere ±; les coutumes judiciaires etaient differentes, de

meme les droits et les franchises differaient de l'une a l'au-

tre2. La ville superieure garda le caractere special de cite

episcopate, le Bourg qui reclamait des franchises plus eten-

dues dut les payer par des impots speciaux, dont la cite
n'etait pas grevee. Une assemblee judiciaire (placitum
generale), reunie en 1368, approuve encore ces differences de

droits et de devoirs3. Les indications juridiques, attributes
ä Saint-Amedee, concernant les biens-fonds de l'eglise cathedrale,

montrent de fagon certaine qu'apres la cession, toute
la ville de Lausanne, le Bourg aussi bien que la cite, faisaient

partie des possessions de l'eglise cathedrale, c'est-ä-dire de

l'eveque. Ces indications ne remontent pourtant pas ä une
date anterieure ä ioii4 Au cours du XIme siecle il s'eleva

en outre sur les terres du chapitre, le faubourg de Saint-
Laurent qui, des le XIIme siecle, etait tout entier possession
du chapitre de la cathedrale, et dont le nom revient bien sou-
vent dans le cartulaire. Au commencement du XIIIme siecle,
la ville s'agrandit par de nouvelles rues, de nouveaux quar-

1 Cart. Laus., p. 465.

' On trouve de pareilles situations dans l'histoire de plusieurs
villes d'Allemagne, les exemples les plus notoires en sunt Berlin et
Kcenigsberg.

» M. D. R., VII, p. 315 et ss. ; p. 342-3 et 382-3.
* Cart. Laus., p. 426 : « Tota villa Lausannensis tarn Civitas quam

Bengum est dos et allodium beatae Mariae et ecclesiae Lausannensis
».
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tiers : tels ceux de Martheray, l'Ale, la Barre, le Chene,

etc.1.

Des ecrits qui nous ont ete conserves, relatant les devastations

que fit l'incendie de 1219 3, montrent quelle etait l'im-

portance de la ville ä cette date. Le palais episcopal fut/
reduit en cendres, ainsi qu'une grande partie de la ville. Le

prevöt du chapitre, Conon d'Estavayer, qui fut temoin ocu-

laire de cette calamite, enumere, dans son cartulaire 1374
maisons aneanties, qui devaient avoir abrite de 6 ä 7 mille

personnes, etant donne que dans ce temps le ncwnbre des habitants

par maison etait considerable.

Si la donation de 1011 assurait ä la puissance episcopate

un agrandissement notoire, grace ä l'extension des droits de

l'eveque ä toute la ville de Lausanne, l'acquisition de Mou-
don, alors centre principal de la Broye, etait encore plus
interessante pour l'eveque. Aussi la possession de cette ville lui
fut-elle vivement disputee. On pourrait croire qu'elle

passa, en un siecle, suocessivement aux mains des eve-

ques, des comtes de Genevois, des dues de Zähringen, des

empereurs germaniques et des comtes de Savoie ; les histo-
riens ont passablement diverge d'opinion ä ce propos.

Un mandement pastoral de Saint-Amedee dans lequel ce

prelat se plaint ä ses ouailles d'avoir ete reduit ä fuir par ses

avoues, les comtes de Genevois, nous apprend pour la
premiere fois, de source sure que Moudon etait bien une ville
dependant de l'eveque *. Cette looailite bien fortifiee etait
importante par la bifurcation des routes venant du nord et
conduisant ä Lyon par Geneve et ä Milan par le Saint-Bernard.

1 De plus amples renseignements sont donnes dans un article de
M. Reymond dans Mottaz, II, p. 42-117, sous la rubrique Lau-
sannus.

2 Cart. Laus., p. 465.
3 Tire des Mem. Friburg, I, p. 182.
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Le Comte de Vaud et la ville de Moudon.

Hisely 1 est de l'avis des personnes qui pretendent que
Moudon etait alors le centre du comte de Vaud ; nous sommes

arrives ä la meme opinion, car le Cartulaire de Hautcret
mentionne Moudon ä plusieurs reprises comme localite oü

se font des jugements et la confirmation officielle des actes

prives. Dans le cartulaire susmentionne on voit ä plusieurs
reprises que des cessions de territoires et d'autres actes

juridiques de ce genre se sont passes dans les murs de Moudon

ou dans les environs par l'entremise de la noblesse de la

region au profit des moines de Hautcret (ce couvent etait
situe sur le territoire actuel de la commune d'Oron).

On voit assister regulierement ä ces actes juridiques le

vidomne de Moudon ou quelqu'un des ministeriaux de l'eve-

que 2.

Du fait que comme nous venons de le voir, Moudon etait
le centre juridique de la Broye, et des frequentes interventions

des comtes de Genevois dans ce bourg, Hisely tire faus-
sement la conclusion que le comte de Vaud etait devenu la

propriete de ces comtes ; or, Saint-Amedee, dans le mande-

ment pastoral susmentionne, declare categoriquement que
Moudon est un fief epicopal des comtes de Genevois qu'il
maudit publiquement pour s'etre parjures. Le comte avait
en effet, malgre son serment de fidelite, arrache la ville de

Moudon au pouvoir episcopal, ä l'instigation des habitants,
mutines contre l'autorite de l'eveque8. Lorsque l'eveque eut

1 M. I. X. gen., II.
2 Par exemple : Cart. Hautcret, p. 187 et 190, exemples datant du

milieu du XH^e siecle
3 M. I. N. gen., II, p. 28, note 1, ou il est parle de St-Amedee

et des habitants de Moudon en ces termes : «qui obliti dominii
nostri, hominii sui, vite nostre insidiati sunt... Posteritas tua, Mil-
dune, perpetue obprobria domini maledicto addicta est».

2
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ete force de s'enfuir de Moudon pour eviter les voies de fait
que perpetraient sur lui ses sujets, LI reclama la protection
du due Berthold IV de Zähringen. A l'abri de cette autorite,

il osa rentrer ä Lausanne. M. Reyraond 1 conclut de ces eve-

nements de Moudon que les comtes de Genevois etaient alors

les maitres, de fait, dans cette ville ; mais il n'arrive pas ä

s'expliquer comment ils perdirent ensuite cette situation

avantageuse ; il se rallie pourtant ä l'opinion de F. de

Gingins2. Celui-ci estime que les Zähringen ne se sont etablis
ä Moudon qu'ä la suite des troubles de 1190 et de leur

repression ; ils auraient auparavant fortifie un village des

environs, d'importance tres secondaire, pour faire piece ä

la forteresse episcopale de Moudon. Mais alors tl serait bien

difficile d'expliquer pourquoi le fait que le roi Philippe
investit en 1207 la ville de Moudon ä Thomas, comte de

Savoie, ait ete une des causes qui provoquerent la guerre
avec le due Berthold V. Roger, eveque de Lausanne, qui avait
ete dejä precedemment hostile aux Zähringen, n'aurait-il
pas du se ranger plutot au nombre de leurs ennemis

Avec une pareille supposition, la succession des evene-

ments et l'enchainement des causes qui provoquerent l'etat de

fait certain qui existait lors de la guerre de Savoic contre
les Zähringen, seraient assez difficiies ä comprendre. On

devrait admettre en effet, d'une part que le comte de Genevois

ait cede ses droits sur Moudon au comte de Savoie ;

d'autre part que l'eveque de Lausanne ait estime subitement

que l'autorite des Zähringen sur Moudon etait bien preferable

ä celle de la maison de Savoie ; et l'eveque aurait eu ä

cela de si bons motifs qu'il n'aurait pas hesite ä s'allier a

Berthold V ä qui il avait ete j usque-lä hostile, pour combat-
tre Thomas de Savoie, son ancien compagnon d'arrnes A

1 Voyez Mottaz, II, p. 289.
2 Red. Bourg., M. D. R., I, p. 111 et ss.
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la fin de son article M. Reymond ne cache pas que l'explica-
tion qu'il donne de ces faits se heurte ä bien des objections,

ri a grand raison. Sans vouloir entrer plus avant dans l'his-

toire politique de ce temps, nous voudrions pourtant affir-
mer que la situation ne nous parait pas si embrouillee que ne

le disent les historiens vaudois. Rappelons tout d'abord que

l'eveque de Lausanne etait et resta seul possesseur de Mou-

don, en droit du moins, alors meme que les comtes de Genevois

investis de ce fief episcopal s'y conduisirent pendant une

certaine periode en rois et maitres. La conduite hostile qu'ils
eurent ä l'egard de l'eveche dont ils auraient du proteger
les droits, amena l'intervention des Zähringen, ä qui l'eveque
avait demande main-forte en tant que recteurs de Bourgo-
gne. Ceux-ci expulserent de Moudon le comte de Genevois,

et tinrent des lors garnison dans cette localite avec 1'assen-

timent de l'eveque, tout en sauvegardant ses droits. Le comte
de Genevois n'aurait done pas pu ceder ä Thomas de Savoie
le moindre droit sur Moudon, puisqu'il n'en possedait point.
En revanche, le comte de Chambery s'empara de vive force
de la ville alors qu'il faisait la guerre ä Berthold V (et peut-
etre bien aussi en meme temps ä Roger, l'eveque de

Lausanne, qui des avant 1207 etait l'allie et non l'ennemi de

Berthold).
En suite de cette guerre, Moudon fut donnee en fief ä la

maison de Savoie par l'empereur Philippe, en 1207, en tant
que ancienne ville royale et non pas en tant que propriete
speciale des Zähringen. C'est lä une preuve de plus que Moudon

avait echu des 1011 ä l'eveque de Lausanne en suite
de la cession royale du comte de Vaud.

II nous parait done errone de dire comme le pretend de

Gingins 1 que Moudon ait fait partie des possessions zährin-

1 Rect. Bourg., p. 120.
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giennes et que Philippe ne leur arracha cette place qu'au

prix d'une flagrante injustice. Nous avons dejä dit, en effet,

que les Zähringen avaient eu la haute main dans la ville
de Moudon, parce qu'ils etaient devenus les protecteurs de

l'eveque, mais non pas qu'ils en fussent devenus juridique-
ment les maitres. Comment encore comprendre sans cela le

ton amical des relations des Zähringen avec le roi Philippe,
meine apres 1207, si Tun avait ete depouille si ignominieuse-
ment par l'autre Toute l'affaire se borne en somme ä une

question concernant la representation seculiere de la possession

indiscutee des eveques de Lausanne sur Moudon. Moudon

n'a done pas passe entre les mains de quatre ou cinq

possesseurs en un siecle.

Un document de 1219, publie par Würstemberger

prouve d'ailleurs ce que nous avons avance ; la fagon dont
la maison de Savoie avait obtenu (en 1207) l'investiture d'un
de ses fiefs avait naturellement irrite l'eveque de Lausanne;
aussi Pierre de Savoie, fils de Thomas, fut-il oblige en 1219
de declarer solennellement qu'il tenait le chateau et la ville
de Moudon, en fief de l'eveque de Lausanne, tout comme

precedemment les comtes de Genevois. II lui prete done

hommage et s'engage ä lui garantir en tout temps la
possession du chateau, ainsi qu'ä lui remettre la homme de

100 livres, (somme assez considerable pour l'epoque) en

compensation de quelques droits d'impöt que l'eveque s'etait
done reserve jusque-la, tant que l'investiture du fief avait
ete abandonnee aux comtes de Genevois.

Dans le meme document, nous voyons l'eveque s'engager de

son cöte ä ne pas utiliser le chateau de Moudon ä d'autres
fins qu'ä celle de sa defense. Pour un ambitieux comme
l'etait Pierre II, il falla.it des raisons bien fortes pour qu'il

1 Pierre II de Savoie, IV, p. 23.
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acceptät de pareilles conditions ; nous pouvons done croire

que les droits de l'eveque sur Moudon etaient indiscutables.

Gremaud en a bien encore propose une autre preuve, il s'ap-

puie sur le fait qu'il y eut toujours ä Moudon des vidomnes,

or il est bien connu que ce fonetionnaire dependait toujours
au moyen äge d'une autorite eedesiastique. En effet, il est

plus que probable que les vidomnes de Moudon etaient bien

les fonetionnaires de l'eveque, mais il ne faut pas trop se

fier ä la coutume qui en fait necessairement des fonetionnaires

eoclesiastiques 1 : nous avons eu nous-meme l'occasion
de trouver ä plusieurs reprises parmi les fonetionnaires des

sires de Belmont, de Blonay et meme des comtes de Gruyeres,
des vidames tout ä fait laiques 2.

Nous aurons encore l'occasion de revenir a ce qui con-

cerne Moudon qui, avec son important territoire, servait de

trait d'union entre les possessions episcopates du Jorat et de

la basse Broye ; pour le moment continuons ä enumerer les

agrandissements territoriaux qui resulterent pour l'eveque
de l'acte de 1011.

(A suivre.)

1 St-Amedee de Clermont-Hauterive, evcque de Lausanne •», p. 42
et ss.

2 Voir ä notre chapitre II, ä propos de Rougemont et le Cart, de
Monthey, p. 24: «Ugo vicedomus de ßelmont» en 1174, et Ion
rencontre encore a Geneve d'autres vidomnes laiques et representant
de pouvoirs seculiers.
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